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Dématérialisation des licences pour les clubs 

  

Points importants :  

 

 Comment activer la dématérialisation ? 

 

 

 

« Organisation »  « Identité club »  « oui » à « dématérialisation demande 

de licence ». 
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 A qui s’adresse la dématérialisation des licences ?  
 

 

 

 Qui peut activer la dématérialisation ? 

 

Seul le correspondant Footclubs peut activer la dématérialisation. 

 

 Qui s’occupe d’envoyer les demandes à la Ligue ? 
 

Seul les « signataires des demandes de licences dématérialisées » peuvent 

accepter et envoyer le formulaire à la Ligue de Bretagne. 

Le correspondant Footclubs active cette fonctionnalité pour un membre de son 

club. 

 
 

 

 

 

Aller dans « Organisation »  « Utilisateurs footclubs » 
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o 3 Etapes pour une demande de licences dématérialisées : 

 

 
1. Initiation d’un renouvellement : «  prise de contact », le licencié doit préparer 

les pièces à transmettre 

 

2. Le licencié transmet les pièces et le formulaire rempli « Contrôle à effectuer » 

 
3. Le club contrôle les pièces, modifie s’il y a erreur  « Attente signataire club »  

 
 

 

 

 

ETAPE 1 
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ETAPE 2 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 3  
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ETAPE 4  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 5 
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ETAPE 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 7 
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Renouvellement de licence : 

 

 

 

 Avant d’envoyer une demande de renouvellement de licence au joueur, il est 
important de vérifier que l’adresse mail de celui-ci est bien valide.  
 

 

  

Ci-dessous, le logo « @ » en rouge indique que l’adresse mail du joueur est 
« manquante » 
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 Ci-dessous, le logo « @ » orange indique que l’adresse mail est en « attente de 
validation » 

Ci-dessous, le logo « @ » vert indique que l’adresse mail est « Validée ». Le 
signataire coche la case renouvellement et valide la demande de renouvellement. 
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 Lorsque le licencié a rempli le formulaire avec les pièces justificatives 
demandées, le club peut à présent contrôler les informations du joueur. Il suffit de 
cliquer sur le bouton «  » pour visualiser et contrôler les pièces justificatives. 
 
 

 
 

  

Après avoir cliqué sur le bouton «  », le club va pouvoir cliquer sur le 

bouton  «  » pour visualiser les pièces justificatives. 
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Le club visualise et contrôle les pièces justificatives demandées si besoin il y a. 
Plusieurs cas peuvent être possibles : 
 

 Les pièces justificatives sont correctes, le club accepte la demande de 
renouvellement de licence. 
 

 Une des pièces est incorrecte, le club peut la modifier s’il a les pièces 
justificatives du joueur en sa possession. 

 

 Si le licencié a oublié une des pièces justificatives, c’est au club d’ajouter la 
pièce manquante. 
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Lorsque le club a accepté la demande du joueur avec les pièces justificatives correctes, 
le club doit de nouveau cliquer sur le bouton «  » pour que le statut soit « En attente 
signature club ». 
 
 

 
 

Le statut est « En attente signature club », le club doit cliquer sur le bouton «  » pour 
pouvoir signer la demande de renouvellement de licence. 
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Lorsque le club a cliqué sur le bouton «  », il va devoir vérifier l’exactitude des 
renseignements et des pièces justificatives fournis pour signer la demande de 
renouvellement de licence. 
 
 Rappel : Seul le « Signataire des demandes de licences dématérialisés » peut 
valider et signer la demande de renouvellement de licence du joueur. 
 
 Les informations du joueurs sont exactes, le signataire du club coche la case « Je 
certifie que les informations figurant sur la présente demande ainsi que les pièces 
fournies sont exactes et engagent la responsabilité du club ». Le signataire signe la 
demande. 
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La demande est envoyée à la Ligue qui validera ou non le renouvellement de la 

licence de joueur.  

 
 
La demande n’apparaît plus dans la demande de licence en ligne, mais vous 

pouvez la retrouver dans l’onglet « Liste ». La demande suit le processus habituel des 
demandes de licences dématérialisées. 
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Nouvelle demande de licence : 

 

Avant d’envoyer la nouvelle demande de licence au joueur, le club doit cliquer 
sur le bouton « + » en haut à droite de l’écran. 

 
  

 

 
 
 Cliquer sur « Dématérialisées » pour retourner sur la demande de licence en 
ligne. 

Le club doit remplir les informations demandées pour une nouvelle demande de 
licence et valider avant que le licencié reçoive le mail.  
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Le reste de la procédure est identique à celle d’un renouvellement de licence. 
Seul point qui diverge, le licencié devra fournir une photocopie de pièce d’identité 
dans les pièces justificatives demandées, le club aura donc une pièce supplémentaire 
à vérifier. 
  


